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COMPTE RENDU DE LA SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 25 SEPTEMBRE 2025 

Le 25 Septembre 2025, à 20 heures, le CONSEIL MUNICIPAL convoqué le 19 Septembre 2025, s’est réuni sous la Présidence de M. Jean-Yves SENANT dans la salle du Conseil Municipal à 

l’Hôtel-de-Ville. 

ETAIENT PRESENTS : M. SENANT, Mme PRECETTI, M. MEDAN, Mme ROLLAND, M. COLIN, Mme SANSY, M. HUBERT, Mme SCHLIENGER, Mme VERET, M. LEGRAND, 

M. NEHME, Mme GENEST, M. ARJONA, Mme BERTHIER, M. REYNIER, Mme LEMMET, M. VOULDOUKIS, M. DI PALMA, M. KALONJI, Mme FAURET, 

Mme ENAME, M. GOULETTE, M. BEN ABDALLAH, Mme PHAM-PINGAL, Mme AUBERT, M. PASSERON, Mme GALLI, Mme EL MEZOUED, 

Mme HUARD, M. PARISIS, M. MAUGER, M. MONGARDIEN, Mme SALL, Mme GODEFROY, M. CHARRIEAU, M. DECROP, Mme SIMON, 

M. SOUCHAUD, M. DOYEN, M. BESSENAY, Mme RAMBAUT. 

ETAIENT REPRESENTES : M. AIT-OUARAZ, Mme LEON, M. PEGORIER, M. FOYER, Mme RAFIK, M. BENSABAT, M. HOBEIKA, M. COURDESSES. 

M. BEN ABDALLAH est désigné comme secrétaire. 

TOUT D’ABORD LE CONSEIL MUNICIPAL RATIFIE LES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN APPLICATION  

DE l'ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 
 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION A PASSER AVEC LA SAS YAX LAB DESIGN 

POUR L’ANIMATION AU 11 ESPACE JEUNES D’UN STAGE D’INITIATION A LA COUTURE DU 
7 AU 11 JUILLET 2025 POUR UN MONTANT DE 1 500 EUROS TTC. (11/06/2025) 

− ADOPTION D’UN AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DU 19 JUILLET 2025 ENTRE LA VILLE 

D’ANTONY ET L’ASSOCIATION « CERCLE FANTASTIQUE » CONCERNANT LA MISE A 

DISPOSITION D’ATELIERS DE L’ESPACE VASARELY AFIN DE MODIFIER LES CRENEAUX DE 

MISE A DISPOSITION. (12/06/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION A PASSER AVEC LA PROTECTION CIVILE DES HAUTS-DE-

SEINE POUR LA MISE EN PLACE D’UN DISPOSITIF PREVISIONNEL DE SECOURS POUR LA FETE 
DE LA MUSIQUE LE 21 JUIN 2025 POUR UN MONTANT DE 544 EUROS TTC. (12/06/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION A PASSER AVEC L’ASSOCIATION COLISEE POUR DES 

INTERVENTIONS AUTOUR DU LIEN PARENT-ENFANT DANS LE CADRE DE LA MAISON DES 
FAMILLES POUR UN MONTANT DE 432 EUROS. (13/06/2025) 

− ADOPTION D’UN CONTRAT DE CESSION DU DROIT D’EXPLOITATION A PASSER AVEC JAZZ EN 

FACE POUR L’ORGANISATION D’UN CONCERT LE 29 NOVEMBRE 2025 POUR UN MONTANT DE 

4 220 EUROS TTC. (13/06/2025) 

− ADOPTION D’UN CONTRAT DE PARTENARIAT ENTRE LA SOCIETE ONEPARK ET LA VILLE 

POUR LA COMMERCIALISATION EN LIGNE DES FORFAITS DE STATIONNEMENT DES 

PARKINGS FIRMIN GEMIER ET SIMONE VEIL. (13/06/2025) 

− ADOPTION DE L'AVENANT N°2 AU MARCHE D'ORGANISATION DES SEJOURS DE PRINTEMPS 

ET D'ETE POUR LES JEUNES ANTONIENS - LOT N° 3 : SEJOUR "BORD DE MER/SURF" A PASSER 

AVEC L’ASSOCIATION COMPAGNONS DES JOURS HEUREUX AFIN DE MODIFIER LE LIEU DE 
DESTINATION. (16/06/2025) 

− ADOPTION DE L’AVENANT N° 3 AU MARCHE DE SEJOURS DE PRINTEMPS ET D’ETE A 

DESTINATION DES JEUNES ANTONIENS DE 6 A 17 ANS - LOT N° 5 : SEJOURS ITINERANTS EN 

EUROPE A PASSER AVEC L’ASSOCIATION REGARDS AFIN DE MODIFIER LE LIEU DE 

DESTINATION. (18/06/2025) 

− ADOPTION D’UN CONTRAT DE CESSION A PASSER AVEC RAGE TOUR POUR UN SPECTACLE 

MUSICAL DE « BENIGHTED » A L’ESPACE VASARELY LE 5 DECEMBRE 2025 POUR UN 
MONTANT DE 3 165 EUROS TTC. (19/06/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION CONCERNANT DES AIDES FINANCIERES A PASSER AVEC LE 

CENTRE NATIONAL DU CINEMA ET DE L’IMAGE ANIMEE AFIN DE RECOMPENSER LA 

PROGRAMMATION ET LA MISE EN VALEUR D’ŒUVRES CINEMATOGRAPHIQUES D’ART ET 

D’ESSAI AU CINEMA LE SELECT POUR UNE RECETTE DE 69 874 EUROS. (19/06/2025) 

− ADOPTION DE L’AVENANT N° 2 AU MARCHE DE FOURNITURE, INSTALLATION, ENTRETIEN 

ET EXPLOITATION COMMERCIALE DE MOBILIERS URBAINS PUBLICITAIRES ET NON 

PUBLICITAIRES SUR LE DOMAINE PUBLIC PASSE AVEC LA SOCIETE DECAUX MOBILIER 
URBAIN AFIN DE PROLONGER D’UN AN LA DUREE DU MARCHE. (19/06/2025) 

− ADOPTION DE L’AVENANT N° 3 AU MARCHE D’INSTALLATION, EXPLOITATION ET 

MAINTENANCE DE MOBILIERS DE SIGNALETIQUES ECONOMIQUE, INFORMATIVE ET DE 

VALORISATION ECONOMIQUE SUR LE DOMAINE PUBLIC PASSE AVEC LA SOCIETE SAS NAJA 

MOBILIER URBAIN AFIN DE PROLONGER D’UN AN LA DUREE DU MARCHE. (19/06/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE AVEC LE COMITE 

DEPARTEMENTAL DES SECOURISTES FRANCAIS CROIX BLANCHE DE L’ESSONNE POUR UNE 
INITIATION AUX GESTES DE PREMIERS SECOURS ORGANISEE PAR LA VILLE D’ANTONY POUR 

LE CENTRE MUNICIPAL DE LOISIRS DUNOYER DE SEGONZAC POUR UN MONTANT DE 

360 EUROS. (20/06/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE D’INSTALLATIONS 

SPORTIVES ET DE LOCAUX DU PARC DES SPORTS DE LA CROIX DE BERNY AU PROFIT DE 
L’ASSOCIATION METRO TENNIS ANTONY POUR LA GESTION ET L’ACCUEIL DE SES 

ADHERENTS. (23/06/2025)

 

− EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION SUR LE LOT DE COPROPRIETE N°11 DU CENTRE 

COMMERCIAL FONTAINE MOUTON SIS 2 AVENUE FONTAINE MOUTON/ALLEE DU 

NIL/SQUARE DU ST LAURENT CADASTRE BH 302 POUR UN MONTANT DE 81 000 EUROS. 

(23/06/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION A PASSER AVEC LA COMPAGNIE DU DROMADAIRE POUR LA 

MISE A DISPOSITION GRATUITE DU STUDIO BEAUVALLON EN JUILLET 2025. (23/06/2025) 

− ADOPTION D’UN AVENANT N° 1 RELATIF A LA MODERNISATION, L’ENTRETIEN ET LA 

REPARATION DES EQUIPEMENTS MULTI-TECHNIQUES DE LA VILLE D’ANTONY – LOT N°1 : 
ASCENSEURS, EPMR ET MONTE CHARGES, TOUS SITES PASSE AVEC LA SOCIETE TK 

ELEVATOR AFIN D’AJOUTER UNE LIGNE DE PRESTATION AU BORDEREAU DES PRIX 

UNITAIRES. (24/06/2025) 

− ADOPTION D’UN CONTRAT DE CESSION DU DROIT D’EXPLOITATION DES SPECTACLES 

« MARCEL NU » LE 10 OCTOBRE 2025 ET « L’OISEAU DE FEU » LE 11 OCTOBRE 2025 A LA 

MEDIATHEQUE ANNE FONTAINE DANS LE CADRE DE LA SEMAINE DU HANDICAP CONCLU 
AVEC LA CUISINE ASSOCIATION POUR UN MONTANT DE 1 775 EUROS TTC. (24/06/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE D’UN LOCAL DE 

L’ESPACE GUILLEBAUD AU PROFIT DE L’ASSOCIATION CERCLE CULTUREL ET ARTISTIQUE 

D’ANTONY (CCAA). (24/06/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE D’UN LOCAL DE 

L’ESPACE GUILLEBAUD AU PROFIT DE L’ASSOCIATION « EWIDANSE ». (24/06/2025) 

− ADOPTION D’UN AVENANT N° 2 A LA CONVENTION DU 11 JUILLET 2024 ENTRE LA VILLE 

D’ANTONY ET L’ASSOCIATION « AGEFA » CONCERNANT LA MISE A DISPOSITION D’ATELIERS 

DE L’ESPACE VASARELY AFIN DE MODIFIER LES CRENEAUX DE MISE A DISPOSITION. 
(24/06/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION D’ACCOMPAGNEMENT POUR LA MISE EN ŒUVRE DE 

DISPOSITIFS D’ACHATS SOCIALEMENT RESPONSABLES A PASSER AVEC AFS CONSULTANTS 
POUR UN MONTANT DE 10 000 EUROS HT. (24/06/2025) 

− ATTRIBUTION DU MARCHE DE MAINTENANCE ET PRESTATIONS ASSOCIEES DE LA SOLUTION 

DE GESTION FINANCIERE SEDIT A PASSER AVEC LA SOCIETE BERGER - LEVRAULT SANS 

MONTANT MINIMUM ET POUR UN MONTANT MAXIMUM ANNUEL DE 35 000 EUROS HT 

- (MARCHE NEGOCIE SANS MISE EN CONCURRENCE). (25/06/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE DE LOCAUX DU 

COMPLEXE SPORTIF ERIC TABARLY AU PROFIT DE L’ASSOCIATION SPORTIVE « PING SENIOR 
ANTONY ». (30/06/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE DE LOCAUX DU 

PARC DES SPORTS DE LA CROIX DE BERNY AU PROFIT DU COMITE DEPARTEMENTAL DES 
HAUTS-DE-SEINE DE LA FEDERATION FRANCAISE D’EDUCATION PHYSIQUE ET DE 

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE. (30/06/2025) 

− ADOPTION D’UN CONTRAT DE PARTENARIAT ENTRE LA SOCIETE PARCLICK ET LA VILLE 

D’ANTONY POUR LA COMMERCIALISATION EN LIGNE DES FORFAITS DE STATIONNEMENT 

DES PARKINGS FIRMIN GEMIER ET SIMONE VEIL. (01/07/2025) 

− ATTRIBUTION DU MARCHE DE DIVERS TRAVAUX D’ENTRETIEN DE VOIRIE - 

(APPEL D’OFFRES OUVERT). (01/07/2025) 

➢ LOT N° 1 : TRAVAUX D’ENTRETIEN ET D’AMELIORATION DES VOIES COMMUNALES ET 

DES ESPACES PUBLICS A LA SOCIETE SOTRAVIA SANS MONTANT MINIMUM ET POUR UN 
MONTANT MAXIMUM ANNUEL DE 900 000 EUROS HT 

➢ LOT N° 2 : REFECTION DES REVETEMENTS BITUMEUX DE VOIRIE A LA SOCIETE EUROVIA 

SANS MONTANT MINIMUM ET POUR UN MONTANT MAXIMUM ANNUEL DE 

1 200 000 EUROS HT
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− ATTRIBUTION DU MARCHE D’ACQUISITION DE VETEMENTS DE TRAVAIL ET D’EQUIPEMENTS 

DE PROTECTION INDIVIDUELLE – (APPEL D’OFFRES OUVERT). (01/07/2025) 

➢ LOT N° 3 : VETEMENTS ET UNIFORMES POUR LE PERSONNEL DE LA POLICE MUNICIPALE, 

DU CENTRE DE SUPERVISION URBAIN (CSU) ET DES AGENTS DE SURVEILLANCE DE LA 

VOIE PUBLIQUE (ASVP) A LA SOCIETE ABILIS LOGISTIQUE SANS MONTANT MINIMUM ET 

POUR UN MONTANT MAXIMUM ANNUEL DE 30 000 EUROS HT 

− ATTRIBUTION DU MARCHE DE LOCATION DE CARS AVEC CHAUFFEURS ET DE MINIBUS SANS 

CHAUFFEUR (APPEL D’OFFRES OUVERT). (01/07/2025) 

➢ LOT N° 1 : SORTIES ET EXCURSIONS SUR ANTONY ET L’ILE-DE-FRANCE (350 KM) AUX 

SOCIETES SAVAC, CARS NEDROMA ET AUTOCARS CLAMART SANS MONTANT MINIMUM 
ET POUR UN MONTANT MAXIMUM ANNUEL DE 650 000 HT 

➢ LOT N° 2 : TRANSFERTS ET EXCURSIONS POUR LE CENTRE DE VACANCES DE SAMOENS 

(HAUTE SAVOIE) A LA SOCIETE AUTOCARS BORINI SANS MONTANT MINIMUM ET POUR 
UN MONTANT MAXIMUM ANNUEL DE 180 000 EUROS HT 

➢ LOT N° 3 : TRANSFERTS ET EXCURSIONS POUR LE CENTRE DE VACANCES DE 

KERJOUANNO (MORBIHAN) A LA SOCIETE LINEVIA SANS MONTANT MINIMUM ET POUR 
UN MONTANT MAXIMUM ANNUEL DE 120 000 EUROS HT 

− ATTRIBUTION DU MARCHE DE FOURNITURE D’UN SERVICE DE SOC (SECURITY OPERATION 

CENTER) ET DES SERVICES DE CYBERSECURITE ASSOCIES PASSE AVEC LA SOCIETE SIGMA 

INFORMATIQUE SANS MONTANT MINIMUM ET POUR UN MONTANT MAXIMUM DE 

1 000 000 EUROS HT (PROCEDURE AVEC NEGOCIATION). (01/07/2025) 

− ADOPTION DU MARCHE DE SECURISATION DES ACTES INTERNET DE LA VILLE A PASSER 

AVEC LE GROUPEMENT SERINYA TELECOM/FRAM IP/TALLEN SI/OLYMPE CYBERDEFENSE 
SANS MONTANT MINIMUM ET POUR UN MONTANT MAXIMUM ANNUEL DE 75 000 EUROS HT 

– (APPEL D’OFFRES OUVERT). (01/07/2025) 

− ADOPTION DE L’AVENANT N°1 A LA CONVENTION PASSEE AVEC MADAME MALIKA BENNABI 

BENSEKHAR POUR DES INTERVENTIONS AU SEIN DU DISPOSITIF DE REUSSITE EDUCATIVE 

AFIN D’AJOUTER DES PRESTATIONS POUR UN MONTANT SUPPLEMENTAIRE DE 5 705 EUROS. 
(01/07/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION A CONCLURE AVEC LA MAISON URBAINE GENERALE POUR 

L'ORGANISATION D’UN ATELIER D’ECRITURE DANS LE CADRE DE LA SENSIBILISATION AUX 
MEDIAS ET A LA RUMEUR EN DIRECTION DES JEUNES DU QUARTIER DU NOYER DORE POUR 

UN MONTANT DE 4 000 EUROS TTC. (01/07/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION A CONCLURE AVEC LA MAISON URBAINE GENERALE 

POUR L'ORGANISATION D’UN ATELIER D’ECRITURE ET DE PROMOTION DE LA CITOYENNETE 

EN DIRECTION DES JEUNES DU QUARTIER DU NOYER DORE POUR UN MONTANT DE 
5 500 EUROS TTC. (01/07/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION A PASSER AVEC LA SASU A VOS GATEAUX 

POUR L’ANIMATION D’UN STAGE D’INITIATION A LA PATISSERIE DU 30 JUIN AU 4 JUILLET 

2025 AU CENTRE CULTUREL OUSMANE SY DANS LE CADRE DES ACTIVITES DU 11 ESPACE 

JEUNES POUR UN MONTANT DE 1 599,50 EUROS TTC. (02/07/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION A PASSER AVEC L’ASSOCIATION SPORT UNIVERSEL POUR 

L’ANIMATION D’UN STAGE D’INITIATION AU JIU-JITSU BRESILIEN DU 25 AU 29 AOUT 2025 AU 

11 ESPACE JEUNES POUR UN MONTANT DE 300 EUROS TTC. (02/07/2025)  

− ADOPTION DU CONTRAT « OPTIMA » A PASSER AVEC LA SOCIETE MAINTENANCE SYSTEME 

POUR LA MAINTENANCE DU STOCKEUR ROTATIF AUTOMATISE DE MARQUE KARDEX 
CONTENANT LES REGISTRES D’ETAT CIVIL POUR UN MONTANT ANNUEL DE 1 450 EUROS HT. 

(03/07/2025) 

− ADOPTION DE L’AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DU 17 JUILLET 2024 ENTRE LA VILLE ET 

L’ASSOCIATION « REPRISE » CONCERNANT LA MISE A DISPOSITION D’UN ATELIER DE 

L’ESPACE VASARELY AFIN DE MODIFIER LES CRENEAUX DE MISE A DISPOSITION. (03/07/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION A PASSER AVEC L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

RELATIVE AU FINANCEMENT DE DEUX ACTIONS EN FAVEUR DE LA PROMOTION ET DE 
LA PREVENTION DE LA SANTE A LA MAISON DES FAMILLES POUR UNE RECETTE DE 

14 000 EUROS. (03/07/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE POUR LA MISE A DISPOSITION DE 

MADAME MATHILDE SOUSSI D’UN ATELIER PARTAGE AU CARRE D’ANTONY SITUE 3 RUE DE 

TIGNES POUR UN MONTANT DE 60 EUROS PAR MOIS. (07/07/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE POUR LA MISE A DISPOSITION DE 

MADAME CAROLINE MONTIGNEAUX D’UN ATELIER INDIVIDUEL AU CARRE D’ANTONY 

SITUE 3 RUE DE TIGNES POUR UN MONTANT DE 100 EUROS PAR MOIS. (07/07/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE POUR LA MISE A DISPOSITION DE 

MADAME BARTA BELMAGHNI-DELEZOIDE D’UN ATELIER PARTAGE AU CARRE D’ANTONY 
SITUE 3 RUE DE TIGNES POUR UN MONTANT DE 60 EUROS PAR MOIS. (07/07/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE POUR LA MISE A DISPOSITION DE 

MONSIEUR JEAN-CLAUDE ANGLADE D’UN ATELIER INDIVIDUEL AU CARRE D’ANTONY 
SITUE 3 RUE DE TIGNES POUR UN MONTANT DE 100 EUROS PAR MOIS. (07/07/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE POUR LA MISE A DISPOSITION DE 

MADAME ANITA CALISI D’UN ATELIER INDIVIDUEL PUIS D’UN ATELIER PARTAGE AU CARRE 

D’ANTONY SITUE 3 RUE DE TIGNES POUR UN MONTANT DE 100 EUROS PAR MOIS PUIS DE 

60 EUROS PAR MOIS. (07/07/2025) 

− ADOPTION DE L'AVENANT N° 1 AU MARCHE DE SERVICES D'ASSURANCES - LOT N 5 : TOUS 

RISQUES D'EXPOSITIONS A PASSER AVEC LE GROUPEMENT SARRE ET MOSELLE / HISCOX 
AFIN DE FIXER LE MONTANT 2025 DE LA PRIME A 214,03 EUROS TTC. (07/07/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE POUR LA MISE A DISPOSITION DE 

MONSIEUR MANUEL ANGOT D’UN ATELIER PARTAGE AU CARRE D’ANTONY SITUE 3 RUE DE 
TIGNES POUR UN MONTANT DE 60 EUROS PAR MOIS. (08/07/2025) 

− ADOPTION DE DEUX CONTRATS DE CESSION A PASSER AVEC VOULEZ - VOUS DANSER POUR 

LES SPECTACLES MUSICAUX « SMASH HIT COMBO » ET « MONNEKYN » A L’ESPACE 

VASARELY LE 21 NOVEMBRE 2025 POUR UN MONTANT TOTAL DE 3 428.75 EUROS TTC. 

(08/07/2025) 

− ADOPTION D’UN AVENANT N° 3 A LA CONVENTION DU 04 JUILLET 2024 ENTRE LA VILLE 

D’ANTONY ET L’ASSOCIATION « AVF » CONCERNANT LA MISE A DISPOSITION D’ATELIERS 
DE L’ESPACE VASARELY AFIN DE MODIFIER LES CRENEAUX DE MISE A DISPOSITION. 

(08/07/2025) 

− ADOPTION D’UN AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DU 06 JUILLET 2024 ENTRE LA VILLE 

D’ANTONY ET L’ASSOCIATION « PLANETE INTERCULTURELLE » CONCERNANT LA MISE A 

DISPOSITION DE LOCAUX DE L’ESPACE LA FONTAINE AFIN DE MODIFIER LES CRENEAUX DE 
MISE A DISPOSITION. (08/07/2025) 

− ADOPTION D’UN AVENANT N° 3 A LA CONVENTION DU 11 JUILLET 2024 ENTRE LA VILLE 

D’ANTONY ET L’ASSOCIATION « AGEFA » CONCERNANT LA MISE A DISPOSITION D’ATELIERS 
DE L’ESPACE VASARELY AFIN DE MODIFIER LES CRENEAUX DE MISE A DISPOSITION. 

(08/07/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE D’UN ATELIER DE 

L’ESPACE VASARELY AU PROFIT DE L’ASSOCIATION « DINAMIC MEDIATION ». (08/07/025) 

− ADOPTION D’UN CONTRAT D’ENGAGEMENT AVEC LA SOCIETE GAMES EVENTS MAKER 

DANS LE CADRE DE L’ORGANISATION ET DE L’ANIMATION DE L’EVENEMENT 

« ANTONY GAMES WEEK » ET DES EVENEMENTS ASSOCIES LES 20, 27 ET 28 SEPTEMBRE 2025 
POUR UN MONTANT DE 10 000 EUROS HT. (07/07/2025) 

− ADOPTION DE L’AVENANT N° 2 A L’ACCORD - CADRE RELATIF A LA MODERNISATION, 

L’ENTRETIEN ET LA REPARATION DES EQUIPEMENTS MULTI - TECHNIQUES DE LA VILLE 
D’ANTONY - LOT N° 5 : PORTES ET PORTAILS AUTOMATIQUES - HORS MARCHE COUVERT, 

PASSE AVEC LA SOCIETE SCHINDLER AFIN DE MODIFIER CERTAINES CLAUSES DU MARCHE 
SANS INCIDENCE FINANCIERE. (09/07/2025) 

− ADOPTION D’UN CONTRAT DE CESSION DE DROITS DE REPRESENTATION DU SPECTACLE 

« HISTOIRES DE CASSE-NOISETTE » A LA MEDIATHEQUE ANNE FONTAINE LE 13 DECEMBRE 

2025 CONCLU AVEC L’ASSOCIATION COMPAGNIE DE L’ARCHET ET SOUFFLET POUR UN 
MONTANT DE 800 EUROS TTC. (10/07/2025)  

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE D’UN ATELIER DE 

L’ESPACE VASARELY AU PROFIT DE L’ASSOCIATION « ALCOOLIQUES ANONYMES ILE DE 

FRANCE (AAIDF) ». (10/07/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION A PASSER AVEC L’ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL 

VALLEE SUD GRAND PARIS DANS LE CADRE DU DISPOSITIF PASS VACANCES AFIN 

D’INTEGRER LE CENTRE AQUATIQUE PAJEAUD AU DISPOSITIF. (11/07/2025) 

− ADOPTION DE L’AVENANT N° 4 AU MARCHE DE NETTOYAGE ET ENTRETIEN DES LOCAUX ET 

ETABLISSEMENTS MUNICIPAUX DE LA VILLE D’ANTONY - LOT N°3 : BATIMENTS 
ADMINISTRATIFS, TERTIAIRES, CULTURELS, SPORTIFS ET POLYVALENTS PASSE AVEC LA 

SOCIETE SAMSIC I POUR UN MONTANT EN MOINS VALUE DE 8 376,20 EUROS HT. (16/07/2025) 

− ADOPTION DE L’AVENANT N° 1 A L’ACCORD-CADRE DE TRAVAUX DANS DIVERS BATIMENTS 

DE LA VILLE D’ANTONY (PARTIE 2) -LOT N° 2 -TRAVAUX DE REVETEMENTS DE SOLS PASSE 

AVEC LA SOCIETE LUSZCZAKSOL AFIN DE RECTIFIER UNE ERREUR MATERIELLE SANS 

INCIDENCE FINANCIERE. (16/07/2025) 

− ADOPTION DE L’AVENANT N° 1 AU MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE RELATIF A LA 

CONSTRUCTION D’UNE MEDIATHEQUE - ARCHIVES AU SEIN DU QUARTIER JEAN ZAY PASSE 
AVEC LE GROUPEMENT BASALT ARCHITECTURE / PAX INGENIERIE / OASIIS / CABINET 

CONSEIL VINCENT HEDONT / ATELIER AKIKO AFIN DE RECTIFIER UNE ERREUR MATERIELLE. 

(21/07/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’INSTALLATIONS DU PARC DES 

SPORTS DE LA CROIX DE BERNY AU PROFIT DE NUEVO CFA POUR L’ORGANISATION D’UNE 
FORMATION LE 25 JUILLET 2025 MOYENNANT 73 EUROS DE L’HEURE D’UTILISATION. 

(22/07/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’INSTALLATIONS DU PARC DES 

SPORTS DE LA CROIX DE BERNY AU PROFIT DE L’UNION DES TIGREENS D’EUROPE POUR 

L’ORGANISATION D’UN FESTIVAL DU 31 JUILLET AU 02 AOUT 2025 MOYENNANT 73 EUROS 
ET 90 EUROS DE L’HEURE D’UTILISATION. (22/07/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION D’OCCUPATION GRATUITE DU PARKING SITUE 8 AVENUE 

LEON HARMEL PASSE AVEC LA SOCIETE KALEDIS AFIN DE PERMETTRE LE STATIONNEMENT 
DES EXPOSANTS AU FORUM DES ASSOCIATIONS LE 7 SEPTEMBRE 2025. (31/07/2025) 

− ADOPTION D’UN CONTRAT DE CESSION DU DROIT D’EXPLOITATION A PASSER AVEC JAZZ EN 

FACE POUR L’ORGANISATION D’UN CONCERT LE 22 NOVEMBRE 2025 POUR UN MONTANT DE 

4 450 EUROS TTC. (01/08/2025) 

− ATTRIBUTION DU MARCHE SUBSEQUENT DE REFECTION DE L’ETANCHEITE DES 

TOITURES DE L’HOTEL DE VILLE ET DU CINEMA LE SELECT RATTACHE A L’ACCORD 

CADRE RELATIF AUX TRAVAUX D’ETANCHEITE (TRAVAUX DANS DIVERS BATIMENTS 
DE LA VILLE D’ANTONY – PARTIE 1) A LA SOCIETE CHAPELEC POUR UN MONTANT DE 

423 324.01 EUROS HT. (03/08/2025) 

− ADOPTION D’UN CONTRAT DE CESSION A PASSER AVEC L’ASSOCIATION HURAKAN POUR UN 

SPECTACLE MUSICAL A L’ESPACE VASARELY LE 07 NOVEMBRE 2025 POUR UN MONTANT DE 

800 EUROS TTC. (25/08/2025) 

− ADOPTION D’UN AVENANT N°1 A LA CONVENTION DU 06 JUILLET 2024 DE MISE A 

DISPOSITION D’ATELIERS DE L’ESPACE VASARELY AU PROFIT DE L’ASSOCIATION 

« LES ECHANTILLONS » AFIN DE MODIFIER LES CRENEAUX DE MISE A DISPOSITION. 
(25/08/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION A PASSER AVEC LE CINEMA LE REX DE 

CHATENAY-MALABRY AFIN D’INSCRIRE LE CINEMA LE SELECT AU SEIN DE 

L’EXPERIMENTATION « MATERNELLE ET CINEMA » POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2025/2026. 

(25/08/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION A PASSER AVEC LE CINEMA LE REX DE CHATENAY-

MALABRY AFIN D’INSCRIRE LE CINEMA LE SELECT AU SEIN DE L’EXPERIMENTATION 
« ECOLE ET CINEMA » POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2025/2026. (25/08/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION A PASSER AVEC L’ASSOCIATION LES ECHOS DE BERNY 

POUR LA MISE A DISPOSITION GRATUITE DU STUDIO BEAUVALLON DU 1er SEPTEMBRE 2025 
AU 05 JUILLET 2026. (25/08/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE D’INSTALLATIONS DU 

PARC DES SPORTS DE LA CROIX DE BERNY ET DU COMPLEXE TABARLY AU PROFIT DE L’IME 

PARC HELLER/FONDATION ELLEN POIDATZ POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2025/2026. (25/08/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION A PASSER AVEC L’ASSOCIATION LES LICORNES EN 

CHAUSSETTES POUR LA MISE A DISPOSITION GRATUITE DU STUDIO BEAUVALLON DU 

1er SEPTEMBRE 2025 AU 05 JUILLET 2026. (25/08/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION A PASSER AVEC L’ASSOCIATION L’AFFAMEUSE POUR LA 

MISE A DISPOSITION GRATUITE DU STUDIO BEAUVALLON DU 1er SEPTEMBRE 2025 AU 

05 JUILLET 2026. (25/08/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’INSTALLATIONS DU PARC DES 

SPORTS DE LA CROIX DE BERNY AU PROFIT DE NUEVO CFA POUR L’ANNEE SCOLAIRE 
2025/2026 POUR DES MONTANTS DE 70, 73 ET 90 EUROS L’HEURE D’UTILISATION EN 

FONCTION DES INSTALLATIONS. (01/09/2025) 

− ADOPTION D'UN CONTRAT DE CESSION A PASSER AVEC L'ORCHESTRE NATIONAL D'ILE-DE-

FRANCE POUR L'ORGANISATION D'UN CONCERT LE 18 DECEMBRE 2025 POUR UN MONTANT 

DE 14 770 EUROS TTC. (01/09/2025) 

− ADOPTION D'UNE CONVENTION A PASSER AVEC L'AGENCE N POUR UNE PRESTATION 

DE MAGIE A LA FETE DES FAMILLES LE 20 SEPTEMBRE 2025 POUR UN MONTANT DE 

600 EUROS TTC. (29/08/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION A PASSER AVEC FRANCOISE VAPILLON-BRULET POUR 

L’ACCOMPAGNEMENT DANS L’INSTALLATION, LA CO-ANIMATION ET LE RANGEMENT DU 
STAND DE LA MAISON DE LA CITOYENNETE ET DE LA SOLIDARITE AU FORUM DES 

ASSOCIATIONS LE 7 SEPTEMBRE 2025 POUR UN MONTANT DE 300 EUROS TTC. (29/08/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION A PASSER AVEC MAHEL FRIDJINE POUR UNE PRESTATION 

DE SCULPTURE DE BALLONS A LA FETE DES FAMILLES LE 20 SEPTEMBRE 2025 POUR UN 

MONTANT DE 622.45 EUROS TTC. (01/09/2025) 

− ADOPTION D’UN CONTRAT DE CESSION A PASSER AVEC VICTORY VISION AGENCY POUR UN 

SPECTACLE MUSICAL A L’ESPACE VASARELY LE 05 DECEMBRE 2025 POUR UN MONTANT DE 
400 EUROS TTC. (02/09/2025) 

− ADOPTION D’UN CONTRAT GENERAL DE REPRESENTATION A PASSER AVEC LA SACEM, EN 

QUALITE DE SOCIETE DE PERCEPTION ET REPARTITION DES DROITS D’AUTEURS MUSICAUX 
POUR LE CENTRE DE VACANCES D’ARZON POUR UN MONTANT DE 1 116.45 EUROS TTC POUR 

L’ANNEE SCOLAIRE 2025/2026. (02/09/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION D’OCCUPATION PASSEE AVEC LA SOCIETE EURO MOBILIER 

POUR DES LOCAUX DU 5 RUE LUIGI GALVANI POUR UN MONTANT MENSUEL DE 

4 116 EUROS TTC POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2025/2026, 4 416 EUROS TTC POUR L’ANNEE 
SCOLAIRE 2026/2027 ET 4 716 EUROS TTC POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2027/2028. (04/09/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION D’ADHESION A LA MISSION PONCTUELLE D’ASSISTANCE 

RESSOURCES HUMAINES DU CENTRE INTERDEPARTEMENTAL DE GESTION (CIG) DE LA 

PETITE COURONNE POUR UN MONTANT DE 800 EUROS LA JOURNEE. (04/09/2025) 

− ADOPTION D’UNE CONVENTION D’OUVERTURE DE CREDIT DE TRESORERIE AUPRES DE LA 

BANQUE POSTALE POUR UN MONTANT DE 10 000 000 EUROS. (05/09/2025) 

− ADOPTION D’UN CONTRAT DE CESSION A PASSER AVEC AS THEY BURN ASSOCIATION POUR 

UN SPECTACLE MUSICAL A L’ESPACE VASARELY LE 7 NOVEMBRE 2025 POUR UN MONTANT 

DE 1 000 EUROS TTC. (09/09/2025)  
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ORDRE DU JOUR

 

 

 

 

I - FINANCES – 

− OCTROI DE LA GARANTIE COMMUNALE A LA COOPERATIVE HAUTS-DE-BIEVRE 

HABITAT POUR DES EMPRUNTS SOUSCRITS : 

➢ AUPRES DE LA BANQUE POSTALE POUR DIVERSES REHABILITATIONS ET 

ADOPTION DES CONVENTIONS DE RESERVATION CORRESPONDANTES – 

➢ AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS POUR 

L’ACQUISITION DE 105 LOGEMENTS AUPRES D’IN’LI ET ADOPTION DES 

CONVENTIONS DE RESERVATION CORRESPONDANTES – 

POUR : 47 – Ne prend pas part au vote : 02 (M. LEGRAND et M.AIT-OUARAZ) 

− FIXATION DES TARIFS DU STATIONNEMENT URBAIN APPLICABLES A COMPTER 

DU 1er NOVEMBRE 2025 – MODIFICATIF – 

POUR : 45 – CONTRE : 04 

II - URBANISME – AFFAIRES FONCIERES – 

− ENFOUISSEMENT DES LIGNES TRES HAUTE TENSION A ANTONYPOLE : 

➢ DESAFFECTATION, DECLASSEMENT ET CESSION AU RESEAU DE 

TRANSPORT D’ELECTRICITE (RTE) D’UNE EMPRISE FONCIERE DE 107M2 

CADASTREE CP334 APPARTENANT A LA VILLE D’ANTONY – RECTIFICATIF – 

➢ ADOPTION DE CONVENTIONS DE SERVITUDES AVEC RESEAU DE 

TRANSPORT D’ELECTRICITE (RTE) – 

POUR : 45 – CONTRE : 04 

− CESSION DE 4 APPARTEMENTS DE TYPE STUDIO SIS 76 AVENUE DU PRESIDENT 

KENNEDY A ANTONY AU PROFIT DE L’ASSOCIATION INITIATIVES - ADDITIF – 

POUR : 47 – Ne prend pas part au vote : 02 (M. COLIN et M. PASSERON) 

III - TRAVAUX - CONTRATS – 

− ADOPTION D’UN PROTOCOLE TRANSACTIONNEL A CONCLURE AVEC LA SOCIETE TEMPEOL 

POUR LE MARCHE DE TRAVAUX (LOT 3) DU GROUPE SCOLAIRE DUNOYER DE SEGONZAC – 

POUR : 45 – ABSTENTION : 04

 

IV - VALLEE SUD GRAND PARIS – 

− AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LA MODIFICATION DE LA ZONE 

GEOGRAPHIQUE CONCERNEE PAR LE TRANSFERT DE LA COMPETENCE 

« CREATION ET EXPLOITATION D’UN RESEAU PUBLIC DE CHALEUR OU DE FROID » 

A L’ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL VALLEE SUD – GRAND PARIS – 

POUR : 49 

V - PERSONNEL – 

− MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS – 

POUR : 45 – ABSTENTION : 04 

VI - SPORTS – 

− ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES - ADDITIF – 

POUR : 49 

VII - AFFAIRES DIVERSES – 

− PRISE EN CHARGE DE DEPENSE PAR LA VILLE DANS LE CADRE DES RELATIONS 

D’AMITIE AVEC DES VILLES ETRANGERES – 

POUR : 49 

− ADHESIONS DE LA VILLE : 

➢ A L’ASSOCIATION DES ARCHIVISTES FRANÇAIS (AAF) – 

➢ A L’ASSOCIATION AVENIO-UTILISATEURS – 

POUR : 49 

− DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DES 

CONSEILS D’ECOLES – MODIFICATIF – 

POUR : 45 – Ne prend pas part au vote : 04 

 

 

 

Fin de la séance à 22h20 

Antony, le 26 Septembre 2025 

 

Le Maire d’Antony 

Jean-Yves SÉNANT 


